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31/10/05
 
Aux membres et sympathisants de l’UJFP,
A nos partenaires associatifs,
Messieurs et Mesdames de la presse,
 
 
TOURNEE DE MERES DE PRISONNIERS DU 1er AU 9 NOVEMBRE
 
L’UJFP organise, avec l’AFPS, l’ATMF, la FSU et la LDH, la tournée d’une mère israélienne et d’une mère palestinienne, toutes deux exceptionnelles. Ces deux femmes passeront également à Bruxelles avec le concours de nos amis de l’Union des progressistes juifs de Belgique et de Luisa Morgantini, députée européenne. Outre des meetings grand public, des rencontres sont prévues avec la presse, avec des députés européens à Bruxelles et avec des membres de l’Assemblée nationale et du Sénat à Paris. L’Israélienne, Sarah Lakhiani, est la mère de Tali Fahima, en prison depuis plus d’un an, victime d’un procès pour « aide à l’ennemi en temps de guerre » (en fait, pour avoir effectué un travail humanitaire auprès des enfants dans un camp de réfugiés). La Palestinienne, Rawda Odeh, est la mère de deux prisonniers palestiniens et elle-même une ancienne prisonnière. Sa famille milite au FPLP (Front populaire pour la libération de la Palestine). Voici l’horaire des réunions publiques : le 2 novembre à Caen (20h30, Amphi Tocqueville, Université de Caen), le 3 novembre à Paris (19 heures à la Bourse du Travail, 3 rue Château d’Eau, 75010 Paris), le 4 novembre à Marseille (20 heures à l’Espace accueil aux étrangers, 22 rue Mathieu Stilatti, 13003 Marseille), le 5 novembre à Lyon (20 heures au CCO, 39 rue Georges Courteline, 69100 Villeurbanne), le 6 novembre à Nancy (17 heures-20 heures à la MJC Pichon, 7 boul. du Recteur Senn, 54000 Nancy), le 7 novembre à Lille (20 heures à la Salle Brossolette, rue Coli, 59000 Lille) et le 8 novembre à Bruxelles (20 heures au local de l’UPJB, 61 rue de la Victoire, 1060 Bruxelles).
 
RECTIFICATIFS, CALENDRIER
 
Dans notre dernière livraison « d’Infos UJFP » nous avons annoncé deux événements dont les coordonnées ont changé depuis. Veuillez noter d’abord que le débat du 12 novembre à Marseille, intitulé « Pour la laïcité, contre les intégrismes », n’aura pas lieu à 14 heures au CRDP, mais bien à 14h30 à la Faculté St-Charles, Amphi de Chimie. Et le meeting contre le Mur prévu le 21 novembre à Paris n’aura pas lieu à la Mutualité comme annoncé originalement. Le Collectif national est en train de chercher une autre salle, qui n’est pas encore trouvée. Nous vous tiendrons au courant dès confirmation du lieu.
 
DECLARAION DES JUIFS EUROPEENS POUR UNE PAIX JUSTE
 
Notre Fédération, les Juifs européens pour une paix juste, s’est réunie à Londres les 9-11 septembre dernier. A cette occasion une vingtaine d’associations juives laïques progressistes, provenant de dix pays d’Europe, ont adopté une importante déclaration intitulée « Refusez de soutenir l’occupation israélienne ! pour la défense du droit international et des droits de l’homme : boycott, désinvestissement et sanctions contre l’occupation ». Nous vous avons fait parvenir le texte dans notre dernière livraison « d’Infos UJFP » mais toujours sous la rubrique des rectificatifs, nous vous signalons quelques erreurs de traduction. Vous trouverez la version exacte dans le fichier <Déclaration-finale-f-1>. Vous pouvez y lire notamment : « La session plénière annuelle de 2005 des JEPJ déclare que la mise en œuvre de campagnes de boycott et de désinvestissement contre l’occupation israélienne n’est pas de nature antisémite. En effet, nous entreprenons cette action dans la conviction que la fin de l’occupation sert à long terme les intérêts du peuple israélien. » Quant à la déclaration de fondation de la Fédération (dite d’Amsterdam, car adoptée dans cette ville en 2002), nous l’avons également modifiée compte tenu des évolutions de la Fédération et de la situation sur le terrain au Proche-Orient. Nos principes pour une paix juste y figurent toujours, et vous pouvez y lire notamment notre positionnement pour « une fin immédiate de l’occupation des territoires occupés (la Cisjordanie, Gaza et Jérusalem-Est) et la reconnaissance des frontières du 4 juin 1967, un retrait complet de toutes les colonies juives de tous les territoires occupés, la reconnaissance du droit des deux Etats à avoir Jérusalem comme capitale, la reconnaissance par Israël de sa responsabilité dans la création du problème des réfugiés palestiniens. » Pour le nouveau texte de cette déclaration amendée, voir le fichier attaché <Tract-70>.
 
LYON : LA QUINZAINE CULTURELLE
 
Le Collectif 69 (Rhône) de soutien au peuple palestinien, dont l’UJFP est membre, organise la 2ème édition de la quinzaine culturelle « Regards sur la Palestine » du 8 au 25 novembre. Dix-huit manifestations auront lieu dans la capitale de la région Rhône-Alpes et dans sa banlieue. Films, diaporamas, expositions, vernissages, théâtre, poésie, signatures de livres, conférences : rien n’est trop beau pour les amis de la Palestine et pour le grand public lyonnais. Nos militants sont activement impliqués dans l’organisation de cette quinzaine culturelle et incitent tous les habitants de l’agglomération à profiter d’une de ces nombreuses activités. Pour l’horaire complet des activités et des informations sur le Collectif 69, voir le fichier attaché <Quinzaine-1>.
 
UN TRAMWAY NOMME ALSTHOM
 
C’est le titre d’un communiqué émis le 26 octobre par la CCIPPP (Campagne civile internationale pour la protection du peuple palestinien). Malgré l’évacuation des colons de la Bande de Gaza cet été, l’Etat d’Israël a décidé de renforcer son occupation des territoires palestiniens en Cisjordanie et à Jérusalem-Est. Il planifie actuellement la construction d’un tramway (à l’utilisation exclusive des Juifs - les Palestiniens n’auront pas le droit de l’emprunter) pour relier la capitale d’Israël aux colonies en Cisjordanie occupée. Ce communiqué nous apprend que la France, en contradiction avec sa position officielle, se fait complice de ce projet : « (Le 17 juillet 2005) Gérard Araud, ambassadeur de France en Israël a supervisé en personne dans le bureau du Premier ministre Ariel Sharon, la signature du contrat de construction du Tramway de Jérusalem , remporté comme on le sait par le consortium français ‘City Pass’ (Alsthom et Connex.). Ce projet, rappelons-le, avait déjà reçu l'assentiment, lors de sa visite en Israël, du ministre de l'Industrie Patrick Devedjian. » La CCIPPP en déduit que : « Le problème n'est pas tant que des entreprises françaises peu sensibles par définition à des arguments moraux soient partenaires de l'occupation mais il réside dans le fait que ce revirement des autorités françaises, s'il se confirmait, constituerait une gifle à 37 années d'une politique soucieuse du droit international. De plus, la France se mettrait dans l'illégalité en se rendant complice d'un crime de guerre (l'occupation, selon les conventions de Genève) et participerait ainsi à enterrer encore davantage les espoirs d'une paix juste et durable en donnant raison à l'agresseur et occupant contre l'occupé. » La CCIPPP demande à être reçu au Quai d’Orsay et appelle les syndicats et employés de Connex et d’Alsthom à être solidaires du droit et de la justice en dénonçant le marché passé par leurs employeurs. Pour le texte complet du communiqué, voir le fichier attaché <Alsthom-1>.
 
UN ISRAELIEN OBTIENT LE STATUT DE REFUGIE EN FRANCE
 
C’est une première et nous la saluons car contrairement aux idées reçues, la « seule démocratie du Moyen-Orient » fait subir des persécutions à certains de ses citoyens en raison de leur religion ou de leur origine ethnique. Il s’agit d’un Israélien juif d’origine russe, ainsi que de son épouse et de sa fille qui, elles, sont chrétiennes. Ces dernières ont subi humiliations, harcèlement, tracasseries administratives, agressions, menaces et pressions pour les inciter à se convertir, une pratique pourtant interdite par le judaïsme. (Les conversions à la religion juive sont admises par les rabbins mais seulement dans une démarche spirituelle sincère et elles sont plutôt découragées : toute pression exercée pour convertir quelqu’un est contraire à la tradition juive). Comme quoi « l’Etat juif » devient de moins en moins juif dans un sens, car ses agissements sont motivés par la raison d’Etat plus que par un quelconque souci de la défense du judaïsme ou des personnes qui se réclament de cette confession. Selon les traités internationaux en vigueur et ratifiés par la France, doit être considérée comme réfugiée toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». La Commission des recours des réfugiés a estimé que le citoyen israélien la famille est victime de ces brimades entrait dans cette catégorie. En conséquence, la Commission a statué que cette personne est bien fondée à se considérer comme réfugiée au sens de la Convention de Genève, et lui reconnaît explicitement cette qualité. Pour plus de détails sur ce cas, qui constitue un précédent, voir le fichier attaché <Refug-7>.
 
EN ISRAEL : RETOUR A LA ROUTINE
 
« Nous voici enfin revenus à la normale, à cette bonne vieille routine. Le retrait (de Gaza, NDLR) c’est fini, l’évacuation c’est fini, la querelle avec Bibi c’est fini, toutes ces choses extraordinaires et excitantes sont finies. Retour à la routine, à la normale. La routine des assassinats. Des tueries. Des bombardements de Gaza. La routine d’une mémoire sélective qui ne parvient à se fixer avec acuité que sur la chute des roquettes Qassam et se révèle parfaitement incapable de rappeler que ces tirs de roquettes ont bien trop souvent été précédés d’assassinats. » Ainsi commence un article écrit par B. Michael, éditorialiste de Yediot Aharonot, paru dans ce quotidien le 30 septembre. C’est fort intéressant pour le public israélien de lire de telles paroles, car le journal en question, n’est pas classé à gauche ni considéré comme un quotidien « intellectuel » ou de grande « qualité » par des standards internationaux, et c’est le quotidien le plus lu en Israël. L’éditorialiste rappelle d’autres faits qui fâchent : « Nous sommes également revenus à la routine des ‘représailles obliques’ auxquelles nous nous étions si bien habitués durant les années de l’Intifada : c’est le Hamas qui tire et le Jihad qui tue, mais la routine exige que l’essentiel des représailles vise le Fatah. (…) Parce que c’est le seul moyen de préserver également la routine de ne rien faire de positif, et la routine de l’occupation, et la routine d’un paisible nettoyage ethnique ici et là. (…) Et il y a la routine des ‘blocs de colonies’, spécieuse rengaine assurée de couper court à tout réel effort de dialogue. Ces blocs ou ces taches aux allures d’amibes, dont les limites n’ont jamais été tracées ni définies par personne (pourquoi l’aurait-on fait ?), sont le meilleur instrument de l’aspect le plus important de la routine : permettre à un premier ministre agressif et accapareur de terre de parler de ‘concession douloureuse’. ("Oh oui, je veux juste garder quelques blocs de colonies ici et là, pas plus. Est-ce vraiment trop demander ? Juste un bloc ou deux ou trois ?") » Et pour le bon souvenir de ses compatriotes, B. Michael rappelle que les événements dans l’actualité récente ont un air de déjà vu : « Sharon n’est pas le premier chef de gouvernement à fêter l’achèvement d’un retrait ‘unilatéral’ en envoyant des bombardiers dans le ciel du voisin. Comme en bien d’autres matières, il a été devancé par Ehoud Barak. Peu après le retrait du Liban en mai 2000, Barak a envoyé la force aérienne bombarder Beyrouth. Les centrales électriques de la capitale libanaise furent touchées et la ville plongée dans l’obscurité – exactement comme Gaza cette semaine. » Comme quoi la conscience, y compris la conscience politique, est souvent fonction d’une mémoire que l’on choisit de conserver, ou bien de refouler. Pour le texte complet de cet article, voir le fichier attaché <Michael-1>. Nos remerciements à Adam Keller et Michel Ghys pour la traduction.
 
DE LA GIRONDE A LA CISJORDANIE
 
Il était une fois pendant la torpeur estivale du mois d’août, trois Girondines qui avaient quitté les rives de la Garonne pour un périple de quinze jours en Israël et en Palestine. Pendant que les préfets de l’Aquitaine rationnaient l’utilisation d’eau potable à cause de la sécheresse en France, nos trois Gasconnes ont choisi de changer de décor, pour… le désert du Naqab (Neguev). Elles se sont également rendues en Galillée, à Haïfa, à Jérusalem et en Cisjordanie. Il s’agit de Nadège Edwards, membre de l’UJFP, de Marie-Thérèse Cavignac, membre de l’UJFP et de Palestine-33 (Gironde), ainsi que de Danièle Coste-Plane, également membre de Palestine-33. Elles ont rédigé des carnets de route où elles parlent des rencontres avec les Israéliens et les Palestiniens qu’elles ont trouvés sur leur passage. A côté d’anecdotes révélatrices sur ce voyage, nos trois mousquetaires pacifistes joignent en annexe toute une série de données empiriques sur la démographie, l’habitat, l’accès aux infrastructures, l’éducation, les revenus et les emplois des Palestiniens de l’intérieur (statistiques sur les Arabes israéliens d’après la Galilee Society). Vous pouvez consulter ce document fort utile dans le ficher attaché <Voyage-1>.
 
UJFP DANS LA PRESSE
 
L’Echo Corèze a publié un article le 12 septembre avec le titre-interrogation « Quel avenir se dessine pour la Palestine ? ». Ce reportage résume un débat tenu à Malemort (19) le 11 septembre et qui a réunit plusieurs intervenants, dont Jamal Abutaa de l’Initiative Nationale Palestinienne et Claire Mialhe de l’UJFP, dans le cadre d’une journée animée par l’association locale « Les Amis de Jayyous » et « France Proche-Orient ». Le 12 septembre, deux autres quotidiens ont également fait part de la participation de l’UJFP à cet événement, soit La Montagne (publié à Clermont-Ferrand) et Le Populaire du Centre. Enfin, dans son numéro de septembre, le mensuel Pour la Palestine publié par l’AFPS parle de la tournée des deux mères de prisonniers politiques, Sarah Lakhiani et Rawda Odeh, organisée ensemble par l’UJFP, l’AFPS et trois autres organismes. Dans ce même numéro, vous aurez également le plaisir de voir une photo sur la page 50 de nos camarades québécois de l’Alliance juive contre l’Occupation, croquée cette année à une manifestation à Montréal.
 
CALENDRIER
 
Veuillez trouver ci-dessous, également dans le fichier attaché <Calendri>, le calendrier d’activités de l’UJFP pour les semaines à venir.
 
 
Richard WAGMAN
Président 
 
Union juive française pour la paix (UJFP) 
21 ter, rue Voltaire
75011 PARIS
 
Tél. : 01 42 02 59 76 
Fax : 01 42 02 59 77 
 
 
Calendrier d’activités – UJFP
 
Mercr. 2 nov. - A Caen (14), conférence-débat sur les prisonniers politiques israéliens et palestiniens avec Sarah Lakhiani (Israélienne dont sa fille est en prison) et Rawda Odeh (Palestinienne dont ses deux fils sont en prison). Dans le cadre d’une tournée nationale organisée par l’UJFP, l’AFPS, l’ATMF, la FSU et la LDH. A 20h30 dans l’Amphi Tocqueville, Université de Caen, 14000 Caen. Avec le soutien du Collectif Solidarité Palestine 14.
 
Jeudi 3 nov. - A Paris (75), conférence-débat sur les prisonniers politiques israéliens et palestiniens avec Sarah Lakhiani (Israélienne dont sa fille est en prison) et Rawda Odeh (Palestinienne dont ses deux fils sont en prison). Dans le cadre d’une tournée nationale organisée par l’UJFP, l’AFPS, l’ATMF, la FSU et la LDH. A 19 heures à la Bourse du Travail, 3 rue Château d’Eau, 75010 Paris (M° République). Avec le soutien du Collectif national pour une paix juste et durable entre Palestiniens et Israéliens.
 
-         A Bordeaux (33), soirée-cinéma autour du film « Pour un seul de mes deux yeux » du cinéaste israélien Avi Mograbi. Projection suivie d’un débat animé par Janine Euvrard, critique de cinéma et membre de l’UJFP. A 20h30 au cinéma l’Utopia – Saint Siméon, 33000 Bordeaux. Organisé par Femmes Méditerranéennes des Deux Rives.
 
Vendr. 4 nov. - A Marseille (13), conférence-débat sur les prisonniers politiques israéliens et palestiniens avec Sarah Lakhiani (Israélienne dont sa fille est en prison) et Rawda Odeh (Palestinienne dont ses deux fils sont en prison). Dans le cadre d’une tournée nationale organisée par l’UJFP, l’AFPS, l’ATMF, la FSU et la LDH. A 20 heures à « l’Espace accueil aux étrangers », 22 rue Mathieu Stilatti, 13003 Marseille (M° Désirée Clary).
 
Sam. 5 nov. - A Villeurbanne (69), conférence-débat sur les prisonniers politiques israéliens et palestiniens avec Sarah Lakhiani (Israélienne dont sa fille est en prison) et Rawda Odeh (Palestinienne dont ses deux fils sont en prison). Dans le cadre d’une tournée nationale organisée par l’UJFP, l’AFPS, l’ATMF, la FSU et la LDH. A 20 heures au CCO, 39 rue Georges Courteline, 69100 Villeurbanne (bus 27 ou 37, arrêt Antonins). Avec le soutien de Divercité, des Femmes en Noir et du Collectif 69 de soutien au peuple palestinien.
 
Dim. 6 nov. – A Nancy (54), conférence-débat sur les prisonniers politiques israéliens et palestiniens avec Sarah Lakhiani (Israélienne dont sa fille est en prison) et Rawda Odeh (Palestinienne dont ses deux fils sont en prison). Dans le cadre d’une tournée nationale organisée par l’UJFP, l’AFPS, l’ATMF, la FSU et la LDH. De 17 heures à 20 heures à la MJC Pichon, 7 boul. du Recteur Senn, 54000 Nancy.
 
-         A Auch (32), conférence intitulée « Israël-Palestine » avec Claire Mialhe (UJFP) et Jamal Abutaa (Initiative Nationale Palestinienne). A 14h30 dans la salle des Cordeliers, rue Camille Desmoulins, 32000 Auch. Organisé par l’ACAT (Action des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture) à l’occasion de son rassemblement régional.
 
Lun. 7 nov. - A Lille (59), conférence-débat sur les prisonniers politiques israéliens et palestiniens avec Sarah Lakhiani (Israélienne dont sa fille est en prison) et Rawda Odeh (Palestinienne dont ses deux fils sont en prison). Dans le cadre d’une tournée nationale organisée par l’UJFP, l’AFPS, l’ATMF, la FSU et la LDH. A 20 heures à la Salle Brossolette, rue Coli (quartier des Bois Blancs), 59000 Lille.
 
-         A Périgueux (24), conférence de presse dans le cadre de « La semaine pour la Palestine » dans l’après-midi à l’IUT, rue Paul-Mazy, 24000 Périgueux. Débat sur la situation au Proche-Orient dans la soirée, avec un porte-parole de la GUPS et André Rosevègue, président de l’UJFP-Aquitaine. Au Centre culturel de Ribérac, 24600 Ribérac (en banlieue de Périgueux). Organisé par le Comité Dordogne-Palestine.
 
Mar. 8 – vendr. 25 nov. - A Lyon (69), « Regards sur la Palestine », 2ème édition de la Quinzaine culturelle. Films, diaporamas, expositions, vernissages, théâtre, poésie, signatures de livres, conférences. Pour le programme complet, voir le site www.france-palestine.org ou appelez au 04 78 79 52 79. Organisé par le Collectif 69 de soutien au peuple palestinien (dont l’UJFP est membre).
 
Mar. 8 nov. - A Périgueux (24), dans le cadre de « La semaine pour la Palestine », discussion-déjeuner avec les salariés de la SNCF, d’EDF et de La Poste. A midi dans la cantine du Comité d’établissement de la SNCF, 21 rue Pierre-Sémard, 24000 Périgueux. Avec la participation d’ André Rosevègue, président de l’UJFP-Aquitaine, tout comme en soirée. Le soir, conférence et spectacle à 20h30 au Foyer socio-culturel, rue Eugène Le Roy, 24750 Trélissac. Organisé par le Comité Dordogne-Palestine.
 
Mercr. 9 nov. - A Périgueux (24), dans le cadre de « La semaine pour la Palestine », soirée cinéma avec le film « Free Zone » du cinéaste israélien Amos Gitaï. Projection à 20 heures suivie d’un débat animé par un porte-parole de l’UJFP. Au Cap Cinéma, 19 cours Montaigne, 24000 Périgueux. Organisé par le Comité Dordogne-Palestine.
 

-
A Montignac (24), dans le cadre de « La semaine pour la Palestine », film et débat avec Omar Somi du GUPS ainsi qu’un porte-parole de l’UJFP. Suivi d’un concert. La soirée commence à 19 heures au Ciné-Cinéma, Salle du Prieuré, Le Bourg Montignac, 24290 Montignac. Organisé par le Comité Dordogne-Palestine.
 
Sam. 12 nov. - A Carhaix (29), conférence-débat « La situation au Proche-Orient » avec Leïla Shahid, Déléguée générale de la Palestine en France ainsi que Christine Birnbaum, porte-parole de l’UJFP. Suivi d’une rencontre avec des élus, un repas et une Fest-Noz (animation musicale et danses bretonnes). La conférence commence à 14 heures dans la Salle Glen Moor, Kerampuil, 29270 Carhaix.
 
-
A Marseille (13), conférence « Intégrismes, communautarismes et racisme » avec Caroline Fourest (écrivain et journaliste), Mimouna Hadjam (présidente de l’association Africa 2000), Julien Landried (directeur de l’Observatoire des communautarismes) et Pierre Stambul (vice-président de l’UJFP). A 14h30 à la Faculté St-Charles, Amphi de Chimie. Organisé par le MRAP-13.
 
Jeudi 17 nov. - A Tourcoing (59), débat intitulé « Le conflit israélo-palestinien : un conflit communautaire ou un conflit politique ? ». Animation assurée par le Collectif « Hors les Murs ». A 18h30 au Foyer restaurant, 13 rue de Menin, 59200 Tourcoing (M° Colbert). Organisé par l’UJFP, l’AFPS et l’ASTR (Association de Solidarité Tourcoing-Rafah).
 
Jeudi 24 nov. - A Lille (59), débat intitulé « Le conflit israélo-palestinien : un conflit communautaire ou un conflit politique ? ». Animation assurée par le Collectif « Hors les Murs ». A 18h30 au Centre social Lazare Garreau, 45 rue Lazare Garreau, 59000 Lille (M° Porte des Postes). Organisé par l’UJFP et l’AFPS.
 
Sam. 26 nov. - A Valence (26), conférence intitulée « Antisémitisme : chantage à l’antisémitisme entre réalités et manipulations » avec Pierre Stambul, vice-président de l’UJFP. A 20 heures à la « Maison pour Tous » de Valence Sud (Foyer laïque), situé au 25 rue Albert-Thomas, 26000 Valence. Organisée par l’AFPS Ardèche-Drôme.
 
Mar. 29 nov. - A Creil (60), soirée d’information « Israël-Palestine : La paix au nom de Dieu ». Projection de diapos d’une militante locale qui a participé aux voyages inter-religieux organisés par Témoignage Chrétien. Suivie d’un débat avec des porte-paroles de trois associations laïques : l’AFPS, la GUPS et l’UJFP. A 19h30 au Centre de Rencontres, 1 rue du Valois, salle N° 1, 60100 Creil. Organisé par l’association « Coup de soleil en Picardie ».
 
Mercr. 7 déc. - A Bobigny (93), soirée-cinéma autour du film « Pour un seul de mes deux yeux » du cinéaste israélien Avi Mograbi. Projection suivie d’un débat animé par un porte-parole de l’UJFP. A __ heures au Cinéma Le Magic, Centre commercial Bobigny 2, Rue Chemin Vert, 93000 Bobigny. Organisé par le réseau PCF Solidarité-Palestine de Bobigny, en partenariat avec l’UJFP.

*
UN CITOYEN ISRAELIEN OBTIENT LE STATUT DE REFUGIE EN FRANCE

Pour la première fois, un citoyen israélien vient de se voir reconnaître, par la justice française, le statut de réfugié, en raison des persécutions subies dans son pays, a-t-on appris de source judiciaire. Une décision qui fait naturellement un peu « tache », pour un pays se targuant en permanence d’être « la seule démocratie du Moyen-Orient ».

Aux termes des traités internationaux, doit être considéré comme réfugié toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

Eh bien, la Commission des recours des réfugiés a estimé, dans un jugement rendu en mai dernier, que le citoyen israélien P.R. (l’identité réelle de l’intéressé a été modifiée par nos soins, NDLR), entrait incontestablement dans cette catégorie.

Les mésaventures de P.R., Russe de confession juive ayant émigré en Israël en 1999, illustrent, comme on va le voir, des pratiques sadiques, racistes et xénophobes rencontrées à tous les échelons de la société et de l’administration israélienne.

P.R. est arrivé en Israël en juin 1999 grâce à la « Loi du Retour », en compagnie de sa femme et de sa fille qui sont pour leur part de confession chrétienne, et c’est là que les ennuis ont commencé.

« Parce qu’elle portait une croix, sa fille a fait l’objet en octobre 1999 d’humiliations de la part de ses camarades de classe ; parce qu’il refusait de convertir sa fille au judaïsme, il a dû déménager avec toute sa famille en janvier 2000 à Hadera ; le 23 octobre 2001, sa fille a été victime d’un attentat terroristes dont elle garde de lourdes séquelles ; en raison de son handicap, elle a été l’objet de la part de ses camarades de classes ; à la suite du refus de sa fille de retourner à l’école en septembre 2002, il a demandé en vain de l’aide auprès des services de l’éducation ; alors qu’il a obtenu en juillet 2002 son passeport ainsi que sa femme, sa fille n’a pu en recevoir un, en raison de sa confession chrétienne, sous prétexte qu’elle n’était pas citoyenne », écrit le rapporteur auprès de la Commission.

« En août 2002, il a déposé plainte en vain auprès du Contrôleur d’Etat à Jérusalem, puis auprès du bureau administratif du ministère des Affaires étrangères ; ses plaintes n’ont pas abouti, car sa fille n’est pas citoyenne israélienne ; en septembre 2002, il a été informé que sa fille n’avait plus le statut de ‘résident permanent’ en Israël, mais celui de ‘résident provisoire’ ; après que sa fille a refusé de se rendre à l’école en octobre 2002 en raison de l’attitude de ses camarades de classe, il s’est adressé à un député municipal qui a promis de l’aider ; à la suite de la publication de plusieurs articles de journaux sur sa situation, sa fille a reçu en novembre 2002 une carte d’invalide qui ne couvrait que partiellement son handicap ; par la suite, l’inspecteur du service de l’éducation lui a confirmé que sa fille n’était effectivement pas citoyenne israélienne et que sa femme et lui-même étaient passibles de la privation de leurs droits parentaux si leur fille ne retournait pas à l’école ; il a appris également que si sa fille se convertissait au judaïsme, ses problèmes seraient résolus ; grâce au soutien du député et d’une association, sa fille a pu retourner à l’école en décembre 2002 ; une pétition a alors été lancée à son encontre en décembre 2002 par l’inspecteur du service de l’éducation afin que sa femme et lui-même soient privés de leurs droits parentaux », poursuit l’auteur du rapport.

« Le 23 février 2003, il a été convoqué avec son épouse au commissariat de police et interrogé sur sa situation familiale ; le 15 mars 2003, ils ont adressé une plainte au ministère de l’Intérieur ; en avril 2003, ils ont porté plainte contre l’inspecteur du service de l’éducation, l’accusant de la dégradation de la santé de leur fille ; après avoir reçu des menaces téléphoniques et des tracts antichrétiens les enjoignant de retirer leur plainte, ils ont porté plainte en vain auprès des autorités policières ; en raison du harcèlement subi par sa fille, le principal leur a proposé de la convertir au judaïsme, ce qu’ils ont refusé ; en juin 2003, la carte d’invalidité de sa fille a été retirée, alors que sa santé se dégradait ; le 29 juin 2003, sa femme a été agressée par l’inspecteur du service de l’éducation et menacée, s’ils ne retiraient pas leur plainte ; le 23 juillet 2003, leurs passeports ont été confisqués, par deux inspecteurs de police ; le 25 juillet 2003, sa femme a appris qu’un tribunal allait statuer sur la privation de leurs droits parentaux et l’envoi de leur fille dans un internat ; craignant pour sa sécurité, il a fui le pays avec sa femme et sa fille ; il redoute d’y être persécuté en cas de retour », conclut l’auteur du rapport.

La Commission n’a donc pu que constater que l’ensemble de ces faits, « qui ont pour origine de fortes pressions religieuses exercées par diverses autorités sur sa fille », ont porté « une atteinte grave à ses droits civiques fondamentaux et l’ont placé dans une situation d’insécurité permanente », l’empêchant, « sans que les autorités publiques y remédient malgré ses demandes répétées, de mener une vie normale dans le pays dont il avait acquis la nationalité ».

En conséquence, la Commission, qui statue « Au nom du peuple français », décide que P.R. est bien fondé à se considérer comme réfugié au sens de la Convention de Genève, et lui reconnaît explicitement cette qualité.

Cet article a paru sur le site de la CAPJPO en octobre 2005

